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 Saint-Ouen, le 26 août 2025 

 
Lettre ouverte au Président de la République, 

chef des armées 

 

Et au 1er Ministre, chef du gouvernement,  

 
       
 

  

Objet : Suppression envisagée du jour férié du 8 mai 

Monsieur le Président, Emmanuel Macron, 

Monsieur le Premier ministre, François Bayrou, 

Quelques semaines à peine après les commémorations du 80ᵉ anniversaire 
de la victoire du 8 mai 1945, l’annonce du Premier ministre d’envisager la 
suppression de ce jour férié provoque dans nos rangs une profonde 
indignation. 

Cette décision, présentée comme une mesure d’économie, ne saurait 
atteindre l’objectif annoncé. Le gain budgétaire attendu resterait marginal 
au regard des enjeux financiers de l’État, et bien inférieur au préjudice moral 
et symbolique qui serait inévitablement causé. La disparition du 8 mai 
comme jour férié priverait en effet la Nation d’un moment collectif de 
recueillement, de transmission et de réflexion sur les valeurs qui fondent 
notre République. 

Le 8 mai n’est pas une date ordinaire. Elle marque la capitulation de 
l’Allemagne nazie et la fin d’un régime raciste et criminel sans équivalent 
dans l’Histoire. Elle constitue l’hommage rendu aux Résistants, qui pour 
certains ont fait le sacrifice de leur vie, comme les fusillés du 22 octobre 1941. 
Ces hommes dont nous honorons chaque année la mémoire à Châteaubriant 
en présence de deux mille personnes, en hommage notamment à Guy 
Môquet, 17 ans, fusillé qui nous a laissé pour mot d’ordre : « Vous les copains 
qui restez, soyez dignes de nous les 27 qui vont mourir. » 

En affaiblissant la portée symbolique de ces moments historiques, on affaiblit 
aussi la conscience civique et de communion des générations futures. 

Dans un contexte où les idéologies de haine, le racisme et la xénophobie 
regagnent du terrain, en France comme ailleurs, et où les équilibres 
démocratiques sont menacés par des forces politiques héritières du 
pétainisme, le 8 mai doit demeurer un rempart moral. Il est le rappel annuel, 
clair et indiscutable, que la paix, la solidarité et la démocratie sont des 
conquêtes fragiles, toujours à défendre. 
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De plus, de multiples conflits actuels – en Ukraine, en Palestine et dans 

d’autres régions du monde – démontrent l’urgence de renforcer les 
messages de paix et de vigilance face à toutes les formes de suprématie, de 

racisme, de fascisme ou de réécriture de l’Histoire. 

Notre association, dépositaire de la mémoire des fusillés de Châteaubriant 

et des internés politiques en France, vous demande instamment de 

préserver le caractère férié du 8 mai. C’est un devoir envers les résistants, 
les déportés et toutes les victimes de la Seconde Guerre mondiale.  

C’est notre responsabilité à toutes et à tous, envers la jeunesse, qui a besoin 
de repères clairs et d’exemples de courage pour affronter les défis de 
demain. 

Au moment où la voix des derniers survivants de cette période s’éteint, 
commémorer et permettre d’impliquer la jeunesse lors de ces moments forts 
que nos associations mémorielles et d’anciens combattants peuvent 
organiser avec les instances publiques et les établissements scolaires est 

essentiel pour continuer de transmettre dignement le « flambeau de la 

Résistance ». 

Dans l’attente d’une réponse respectueuse de notre Histoire et de ses 
enseignements, je vous prie de croire, Monsieur le Président de la 

République, Monsieur le 1er Ministre, à l’assurance de ma haute 

considération. 

 

 

 

Présidente de l’Amicale 

Châteaubriant-Voves-Rouillé-Aincourt 
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